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QU’EST-CE QU’UN PLAN DE LUTTE ? 
 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la Loi suƌ l’iŶstƌuĐtioŶ puďliƋue ;LIPͿ, ĐhaƋue ĠĐole doit Ġlaďoƌeƌ uŶ plaŶ de lutte ĐoŶtƌe 
l’iŶtiŵidatioŶ et la violeŶĐe. Ce plaŶ iŶĐlut les violences à caractère sexuel ainsi que celles basées sur des 
ŵotifs liĠs ŶotaŵŵeŶt suƌ la Đouleuƌ, l’oƌigiŶe ethŶiƋue ou ŶatioŶale. 
 

Ce plan vise à : 
• Prévenir les situatioŶs d’iŶtiŵidatioŶ et de violeŶĐe  
• Planifier les interventions à déployer 
• Intervenir efficacement lorsque survient un événement 

 

Ce document synthèse présente les éléments essentiels du plan de lutte ĐoŶtƌe l’iŶtiŵidatioŶ et la violence 
de notre établissement. 

 
 
 

COMMENT LE PLAN DE LUTTE DE NOTRE ÉCOLE EST-IL ÉLABORÉ ? 

 

Notre école a formé un comité composé de plusieurs membres du personnel afiŶ d’aŶalǇseƌ la situatioŶ de 
l’ĠĐole, se fiǆeƌ des priorités en lien avec les défis identifiés et se doter de moyens concrets pour prévenir 
et iŶteƌveŶiƌ suƌ les situatioŶs de violeŶĐe et d’iŶtimidation. 
 

Notƌe ĐoŵitĠ s’assuƌe de dĠploǇeƌ uŶ plaŶ d’aĐtioŶ peƌŵettaŶt d’atteiŶdƌe les priorités prévues au plan de 
lutte et de mesurer les effets des ŵoǇeŶs ŵis eŶ œuvƌe tout au loŶg de l’aŶŶĠe afiŶ Ƌue Ŷotƌe ĠĐole 
demeure un milieu sain et sécuritaire. 
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DÉFINITIONS AFIN DE BIEN DISTINGUER LES SITUATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONFLIT 

Mésentente ou désaccord entre deux ou plusieurs personnes qui ne partagent pas le même point 

de vue, les ŵġŵes valeuƌs ou les ŵġŵes iŶtĠƌġts. Il Ŷ’Ǉ a auĐuŶe viĐtiŵe, ŵġŵe si les personnes 

peuvent se sentir perdantes. Un conflit peut se régler soit par la négociation, soit par la médiation. 

 

VIOLENCE À CARACTÈRE SEXUEL 

Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont 
l’agƌessioŶ seǆuelle. Cette ŶotioŶ s’eŶteŶd ĠgaleŵeŶt de toute autƌe inconduite qui se manifeste 
notamment par des gestes, paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non 
désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles ou de genre, exprimés directement ou 
indirectement, y compris par un moyen technologique. (Loi visant à prévenir et à combattre les violences à 

ĐaƌaĐtğƌe sexuel daŶs les ĠtaďlisseŵeŶts d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, aƌt. 1) 
 

VIOLENCE 
Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien-
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (Loi suƌ l’iŶstƌuĐtioŶ puďliƋue, art. 13) 

 

VIOLENCE BASÉE SUR DES MOTIFS LIÉS NOTAMMENT À LA COULEUR ET À L’ORIGINE ETHNIQUE OU 
NATIONALE 
Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle visant notamment 
à discriminer ou à exclure, exercée intentionnellement contre une personne, et explicitement liée à la couleur, 
l’oƌigiŶe ethŶiƋue ou ŶatioŶale aǇaŶt pouƌ effet d’eŶgeŶdƌeƌ des seŶtiŵeŶts de dĠtƌesse, de la lĠseƌ, de la ďlesseƌ 
ou de l’oppƌiŵeƌ eŶ s’attaƋuaŶt à soŶ iŶtĠgƌitĠ ou à soŶ ďieŶ-être psychologique ou physique, à ses droits ou à 
ses biens. (Adaptée de la LIP, art. 13.1)  

 

INTIMIDATION 

Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser. (Loi suƌ l’iŶstƌuĐtioŶ puďliƋue, art. 13) 
 



   

 
 
 
ANALYSE DE LA SITUATION AU REGARD DES ACTES D’INTIMIDATION ET DE VIOLENCE 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 

 
 

MESURES DE PRÉVENTION (Quelques exemples en lien avec nos priorités) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
COLLABORATION AVEC LES PARENTS 
 

Chaque école doit prévoir des mesures visant à favoriser la collaboration des parents à la lutte contre 
l’iŶtiŵidatioŶ et la violeŶĐe et à l’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ ŵilieu d’appƌeŶtissage saiŶ et sĠĐuƌitaiƌe.  
 

Exemples :  

• SĠĐuƌiseƌ les paƌeŶts de l’Ġlğve viĐtiŵe eŶ illustƌaŶt les mesures prises pour assurer la 
sécurité de leur enfant 

• IŶfoƌŵeƌ les paƌeŶts de l’Ġlğve iŶstigateuƌ des ŵesuƌes de soutieŶ et d’eŶĐadƌeŵeŶt Ƌui 
seront mises en place 

• IŵpliƋueƌ les paƌeŶts ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ la situatioŶ daŶs les dĠŵaƌĐhes eŶtƌepƌises paƌ l’Ġcole 
afin de mettre fin à la situation 

• Clarifier le rôle et les responsabilités de chacun dans la gestion de la situation 

• Prévoir un accompagnement pour les parents, s'il y a lieu (ex. : agent de liaison, intervenant 
communautaire) 

 Forces de l’ĠĐole :    Enjeux de l’ĠĐole :    

Priorités de notre plan de lutte :    

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Règles claires concernant la violence  
-Élèves considèrent avoir des amis à l’école 
-Adultes aident les élèves lorsque problème 
-Direction s’efforce d’impliquer les élèves pour 
la prévention de la violence  
-Enseignants aident à la réussite éducative

Les endroits problématiques sont la cour, les 
toilettes et les corridors lors de certains 
déplacements.

-Exposer les élèves à au moins 2 activités planifiées par semaine en classe et au service de garde 
(enseignement explicite) sur les comportements socio-émotionnels.  
-Inviter les parents à au moins 2 activités organisées par l’école au cours de l’année. 

Développer une banque d’outils disponibles pour le personnel à animer auprès des élèves concernant les apprentissages des compétences socio-émotionnelles; 
Développer une banque d’activités pour le personnel à animer auprès des élèves concernant les apprentissages des compétences socio-émotionnelles; 
Développer une banque d’albums jeunesses pour le personnel à animer auprès des élèves concernant les apprentissages des compétences socio-émotionnelles; 
Développer une banque de jeux pour le personnel à animer auprès des élèves concernant les apprentissages des compétences socio-émotionnelles; 
Développer une banque de vidéos pour le personnel à animer auprès des élèves concernant les apprentissages des compétences socio-émotionnelles; 
Développer une banque de formations pour le personnel concernant les apprentissages des compétences socio-émotionnelles; 
Offrir une formation sur l’impact des apprentissages socio-émotionnels en milieu scolaire; 
Profiter des différentes situations/occasions pour réutiliser les concepts enseignés lors des activités; 
Développer un système d’émulation école centré sur le positif; 
Développer un conseil de coopération dans les classes; 
Offrir une formation pour bien outiller les enseignants dans leur animation du conseil de coopération; 
Favoriser et renforcer les bons coups en classe et dans l’école; 
Développer un système d’émulation école centré sur le positif; 
Organiser des activités, en fin de journée, pour inclure le plus de parents possibles; 
Diffuser l’information de l’activité aux parents à l’avance pour favoriser la participation des parents; 
Mise en place d’activités du programme HORS-PISTE pour tous les élèves de l’école.



   

 
 

 
MODALITÉS POUR EFFECTUER UN SIGNALEMENT  
 

Il est iŵpoƌtaŶt de dĠĐlaƌeƌ ƌapideŵeŶt uŶ ĠvĠŶeŵeŶt d’iŶtiŵidatioŶ ou de violeŶĐe et de sigŶaleƌ tout aĐte de 
violeŶĐe à ĐaƌaĐtğƌe seǆuel aupƌğs d’uŶ adulte de l’ĠĐole. L’iŶfoƌŵatioŶ seƌa tƌaŶsŵise à uŶ iŶteƌveŶaŶt 
psychosoĐial de l’ĠĐole ou à uŶ ŵeŵďƌe de la diƌeĐtioŶ afiŶ Ƌu’uŶ suivi soit effeĐtuĠ ƌapideŵeŶt. SeloŶ l’aŶalǇse 
de la situatioŶ, l’ĠĐole s’assuƌeƌa de ŵettƌe eŶ œuvƌe les iŶteƌveŶtioŶs appƌopƌiĠes pƌĠvues au plaŶ de lutte. 
 

Comment signaler une situation à l’ĠĐole ?   
 

 

 

 

 

 
Concernant les violences à caractère sexuel, il est aussi possible de faire un signalement directement auprès du 

Protecteur régional de l’Ġlğve.*  
 

N.B. : UŶ sigŶaleŵeŶt est l’aĐte paƌ leƋuel toute personne détenant des renseignements 

susĐeptiďles de dĠŵoŶtƌeƌ Ƌu’uŶ d’aĐte de violeŶĐe à ĐaƌaĐtğƌe sexuel a ĠtĠ Đoŵŵis à 
l’eŶdƌoit d’uŶ Ġlğve, les poƌte à la ĐoŶŶaissaŶĐe d’uŶ pƌoteĐteuƌ ƌĠgioŶal de l’Ġlğve. 

 

MODALITÉS POUR FORMULER UNE PLAINTE  
 

EŶ Đas d’iŶsatisfaĐtioŶ au regard du suivi ĐoŶĐeƌŶaŶt uŶ aĐte d’iŶtiŵidatioŶ ou de violeŶĐe, un élève ou ses 
parents peuvent formuler une PLAINTE selon la procédure suivante :   

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
Pour toute information, veuillez-vous rendre sur le site web du CSSDM 

https://www.cssdm.gouv.qc.ca/plaintes/ 

 
DaŶs le Đas d’uŶ acte de violence à caractère sexuel, un élève victime ou ses parents peuvent porter plainte 
directement auprès du PƌoteĐteuƌ ƌĠgioŶal de l’Ġlğve.  

 

* Pour rejoindre le PƌoteĐteuƌ ƌĠgioŶal de l’Ġlğve : 
 

• Formulaire de plainte web, en cliquant ici 
• Téléphone ou texto : 1-833-420-5233 
• Courriel : plaintes-pne@pne.gouv.qc.ca 

 

Étape 1 Étape2 Étape 3 

 
 
 
 
 

L'information est transmise aux élèves de l’école afin qu’ils sachent qu’ils peuvent s’adresser à n’importe quel adulte en 
qui ils ont confiance. 
Les parents peuvent informer la direction, le titulaire de leur enfant ou un autre adulte de l’école en personne, par 
courriel ou par téléphone. 
Les membres du personnel ou les partenaires s’adressent aux TES ou à la direction de l’école.

https://www.cssdm.gouv.qc.ca/plaintes/
https://pne.gouv.qc.ca/Anonymous/Index/a1feb0c1-fd38-4675-ab7d-d4e3f80c0fcf/portal#/portal-request-form/7cd4e09a-a5c8-4fdb-9588-4a8d73f87640
mailto:plaintes-pne@pne.gouv.qc.ca


   

 
 

CONFIDENTIALITÉ 
 

L’ĠĐole assuƌe la ĐoŶfideŶtialitĠ de tous les sigŶaleŵeŶts ƌeçus ĐoŶĐeƌŶaŶt uŶ aĐte d’iŶtiŵidatioŶ ou de 
violence. Toutes les démarches entreprises seront faites avec discrétion et ne seront jamais discutées devant 
des personnes qui ne sont pas concernées par la situation signalée. 

 
ACTIONS PRISES LORSQU’UN ACTE D’INTIMIDATION OU DE VIOLENCE EST CONSTATÉ 

 

1. Arrêt sur-le-champ du comportement inapproprié 
2. Rappel du comportement attendu  
3. Aide offeƌte daŶs l’iŵŵĠdiat auǆ élèves impliqués 
4. Évaluation rapide de la situation 
5. Transmission des informations nécessaires, pour le suivi, à la direction 
6. RĠalisatioŶ du suivi paƌ l’ĠƋuipe d’iŶteƌveŶtioŶ 

 
MESURES DE SOUTIEN OU D’ENCADREMENT  
 

Ces mesures font référence au soutien Ƌue l’ĠĐole appoƌte aux élèves impliqués (victime, instigateur, témoin) 
pouƌ ŵettƌe fiŶ à l’aĐte d’iŶtiŵidatioŶ ou de violeŶĐe. Pouƌ assuƌeƌ l’effiĐaĐitĠ de Đelles-ci, l’ĠƋuipe 
d’iŶteƌveŶtioŶ tieŶt compte du contexte, de la gravité et de la fréquence des gestes. Différents acteurs externes 
peuvent être impliqués afin de soutenir la mise en place de ces mesures.  

 
SANCTIONS DISCIPLINAIRES 
 

Les sanctions disciplinaires sont appliquées seloŶ l’aŶalǇse des ĐiƌĐoŶstaŶĐes, la gƌavitĠ, la fƌĠƋueŶĐe, l’iŶteŶsitĠ, 
la ĐoŶsĠƋueŶĐe des aĐtes de violeŶĐe ou d’iŶtiŵidatioŶ Đoŵŵis à l’eŶdƌoit de la viĐtiŵe et le poteŶtiel de ƌĠĐidive 
de l’iŶstigateuƌ de l’agƌessioŶ. 
 
Exemples :  

• Perte de privilèges 
• Retƌait d’uŶe aĐtivitĠ 
• Démarche de réparation 
• CoŶtƌat peƌsoŶŶalisĠ d’eŶgageŵeŶt aveĐ ƌeŶfoƌĐeŵeŶts positifs 
• Suspension interne ou externe  

 

RESSOURCES POUR LES ÉLÈVES ET LES PARENTS  
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Agent(e) sociocommunautaire du SPVM 
• Travailleur sociale du CIUSSS 
• Agent de service social des Services éducatifs du CSSDM. 
 


